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ARRETE du 20 Jà.nlie~ 1923 accordanl pro~lsalr.riIent 
UDe indemnité de %Qne aux fonctionnaires. et 
agents e~ropéens et une indemnité de ~berté 
de vie aux agent. indigènes en. servic8-.JIu 
Togo. ' 

AR~ETE da 20 ja!!.ler 1923 accordant une indemniié 
1 de cherté de -vie aux officiera et hommes- de 

troupe hors cadre. au Togo. . 

ARRETE du 20 janvier 1923 Ilxant le m<><le de i!"Îe
...""t ide la solde et allocations de Ioule na
lure de. offi~i"",-lIous'oflickrs et hommes 
d. troupe européens el indigène. dan.' les ! 

cadres en service au l6'go." -. 
ARRETE du 20")ànvier '192:J prorogeantjusqu'àno~, 

••1 ordre, la périoded'allocatton d. différenle" 
tndemnftés. . 

ARRETE du 20 Janvier 1923 approuvant' le. rôle. 
primitifs du badget local du Togo (Exercice 
1923). 

du 20 Janvltir 1923 apl>rouvanl des rÔI.. 
lup'plémenllir..; du budget local (Exen:iee 
1922). 

" 

ARRETE 	 du 20 Janvier 192J approuV)lnt dd rôle. 
'supplémentair.s (Exercice 1922.). 

ARRETE dll 20Janvier 1923 portant dqrhement d'une 
.omme d. 31S ln 75 ail titre d .. patente. 
et Ileon_ (Eaercice 1922). 

ARRETE dll »Janvler 1923 dOOrulnt décharce lU 

paY"ll!' JI. Lam. d...lIfOIl!ant de col .. irrécou· 
vrableS (Exercice 1922). 

- ARRETE dll ZO janvIer \923 instituant ail Togo lin ' 
contrôle du cotOI> dOlltlné à l'exportalion. 

- CIRCULAIRE dll .1 janvier 1023 rel.ir...• .. u eootrole 
du COlon (I..tinê à l'export.tion. 

4 

ARRETE 411 24 Jattrier 1923 tinlll le mode de paie
ment des taxes au Togo. " 

ARRETE dû 24 Janvier 1923 complèlanl I~, du 23 
M.", 1921 allo..ant de. suppléments de Ionc
Boo. au pe",onnel en service au Tôgo. , . 

.ARRETE dll 24 Ja..'ler 1823 portant fixation des mer- . 
,curi.les pour J1évaluation des produits expor.. ... 
tés du TOlo. 

ARRETE dll 24 Janvier .1823 fixant au Togo le. tÀux 
des complénll'llt. de solde accordés aux Ionc
lionnah". du Travaux Publi"'..,t 'de. Mine. 
et les indemnités 'aux Qfficlerv, sous officiers, 
h.........,. de troupe détachés au Toco ·dans. 
les services du -yoiers de pén"êtration et des 
trava~ux publics. " 

~RRfTE dll If. Ja..vier 1923 relatif i la protection du 
palmier au Tage. 

.ARRETE du 3D JanvIer 1923 ouvrant le bureau des ~ 
Postes' et Télégraphes d •.Sokod.allx artid.s 
d'argenl loeaux. 

ARRETE du 30 janvier 1823 . fixant le. modalîlOs d'a.,. 
pli...tion de. droil. ad valorem prévus au 
larif des do""ue. du Togo. 

ARRETE du 31 janvier 11123 rapportant l'arrêté du t Avril 
1922 rapportanl' l'arrêté du 9 féyrier 1922 
levanl l'interdi<,!ion d'exporter, les expèèes 
métamque•. 

ARRETE du '31 Jan.ler 1923 portont .uppre ••ion de la 
taxe de consommation sur l'alcool. 

-Pt.'1'~(jrmeI Europée-u· -'.i 	
~ 

il! PROMOTIONS l!(lMINATIONS - MI:;E HOR$-. 

1 CADRES~TrTûLARlSATTON - MUTATTONS
CONGË5 - DlVERS, 's64 

Personnel buh'glme \ .,/ 	 . 
CLASSEMENTS - NOMINATIONS -;- RÈV04.,;À.:.. 

64 	 TION~ - MUTATlON.s -- GA6DES lJE ~RCL)!; ~ 181 COMMISSIQ.:;S ~SI;BVENTIOS -1'11,lIe1<Il 
IN"JGENR:" ERRATÂ. 

! 

•64 
Partie.Don Otfici",Ue 

65 
..~écrolollie 8% 

A»isdivers 	 83 
6S 

Etat de. monvements de la navigatiQIt,"U Port 
de Lomé l>tlndant le mois de Jan~ier 19:3 

66' 

67 
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'ACTÉS DU POUVOIR CENTRAL.68 

AliRèrÉ No. :U.'pro;"ulguant'au Togo l~dér.,.el du IP'; 
Oc/oore Itm modifiant rarticlel. du décrel"u :; Mai I~ ','70~ concer11anl [,1$ sur:celSÎona ,~ 6ienl Heanh -à;ux Caioni4a 

7l 

Le Gouverneur dès Coloni~5,
72 

Chevalier de la Légion d'Honneur" , , 
Commissaire. de là Répûblique. 

Vu le décret du 13 Mars 192t <Wterminant les attributions '72i 
et les pouvoirs du C"nuni.~Ù'\l de la République au Togo.

i , Vu le décret du 19 Octobre 1922 'modifiant l'article 1" 
i . du décret du t\ Mai tll~ concernant les succes.iOli. el biens 

.,.i vacantà aux Coloniea Fr!J,u.çaises. 

73 	 ~,,! ARRJ1:TE : 

_ ARTjCU ~Pltll'll!". - Est promulgué dans le Territoire du 
1~ -Togo' placé 5\>U8 le Mandat de la France le décret du t9 
''i Oelobre' t92îl m06ïant l'article to~ du décret 'du '5 Mai 1920 

74 1concernant les succes,ions et biens vacant. aux' Colonie. 
~ Fl:ançàises.
il
il ART. 2. - Le présent arrêté 8eraenregistre. communiqué 

74 1 et publié partout où besoin s.ra. ' 

l ' LO,!,ê. le, 31 lanyier 1923. 

75 	 ~ BONNECARRÈRE~ 
!! '" 75 	 ,."
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Paris,Je 19 Octobre tm 

, L'article tu de cet "!lie, modi1iant 

~~-""'---

, 

l 
33 

"Dans les quinze jours de la clôture de l'inventaire, le 
l, enl'lltenr 'adress. au Gouyerneur ou Lieuœnant Gouverneur, 
!!, mais seulement ~ur le C!I& où la sUC/les.ion présente, au jour-,i ,Je son ouverture, DU actif brut supérieur à 500 "l'ncs et il. la 
1 couditiou que le curateur i!J1lllre les noms et domicile exacta 
i dèS hériti.~s successibles, l'état préYll à l'article 16du décret
i précité, auquel il joint un étafsu<;CInct contenant le ••eule. 
Il îndicatiQlls susceptibles d'lntére ...r les héritiers. Ces deux 
1 étata, sont <ljlVoyésdirectement par le Gouverneur Général 1 on Gouverneijr an Procureur Général du lieu de nais'ance 
• 9U défunt à fin d'insertiou de l'état succinct dansll!s journaux 

JI!' du -.décret du t7 JanVier 181l11; porte que" dlÙ!" i., du département où l'on présume que pourraient se trouyer 
les héritieu. (: ' quinze jiJur. de la clôtQ.re di l'inventaire., le 6uraleur 


. relise .lu Gotlverneur ou Lieutén!lut Gouvemeur,l'étatprévu 
 :, Au. 2.:- ' Le Ministre des Colonies est chargé de l'exécu
'l'arliele '16 du, déqelprécité;' et que "cet état esùnvoyé _ lion du présent décret. 


,~I;eetement parle Gouvetneur g~néral ou le GOl1vemeu.r au 

1


Fait à Paris, le t9 Octobre t92&!.
Re ", 'ocureur général, ,du -lieu de ~ais~eè dtl' détUl/t il fin. , 
r-"I,nscitiOIl dan.·les·!<>11l'naux<lIl,dépar(ement oÎl· l'on ptésum~ A.,-ItfILLERAND 
tltae pourraienf se trouver les' héritiers. Il. 1 
,~ .....~ , Par le Président de'IÂRépnblique, 

L'aPJlÙ~îion.de ce texte a démontré 
Le Minisln des Colonies, 

_tàme& sil_salons dè peU' d'importance lie peuvent 

porter les 'r...;d'insertion de l'état de quin .... ine. ce. frai. 
 A~ SARRAU1' 
.t pretlljne 'toùjour. relam-nt élevés. 

1"', D'autre part, le' ovaleur trouve 
ARRêTÉ No. 36 promulguant au Togo le décret du 21TwuYent, dan.. 1.... papiers du défunt"tonsrènaeignements 

. - ",-, ' Octobre (922 fi:cant 1.. caractères de. liqueu", ~imi/4ire.W<IItileo lui, Jlflrmettan~ de eoilD~ ~ootement les noms et 
d~ f aIIunt".. ' "" ieile des oucce.s,ibl",', Mnli ee~1e Irypot!l,,èse, l'Înaertitm 

liE,,voe'an'déeret'du 5 Mai tlllO, nt! préseute:pitul 1m.DB" 

,~l1térêt et grève inutilement la liquidation. " , Le Gouverneur' des Colonies, 
~", . -, . ~ ,'~ . Ch_valle, de la Légion d'Honnellr, l' .", ", "",' Pou~ rem~r à çet incoovénient, 
Ll'ai préllllfé le ~ret, cl-joint, que j'ai l'honneur de vou prier Commissaire de la Répnbliqne. 
~.de vouloir bien revêtir de votre signature. ' VII le décrel dn Z3 Màrs t92t déterminant les attributions , 
~', " Je V008 prie d'agréer, Monsieur le 
~. ,- . 

et les p.J.)Uvoirs du Commissaire de la République au Togo, 
~~Sjdent, l 'hommage de mon profond -ret. Vu le décret du !14 Octobre. 1922 fixant les caractères des 

liqueurs similaires de l'ah1!intbe. ' f,: 
"-: 

ARRm:"',,) , ,A. SARRA(JT
tl", ÀJLTICLI PItIUIIIlII. - Est l'romulgd dalls le Territoire du 
[-~ 1'ogo placé, sous le Mandat de la France le décret du !14~~: , 

Octobre 1922 fiXAnt let caractère. des liqueurs slmilmes de:' Le Président de la Républiqlle fiançaise. 
l'absinlhé~ 

k, 

~, -Vu le Sénatu,-consulte du'3 Mai U!M.' 
 A.T. il. - Le préoentarrêté sera enregistré, communiqué 
~, Vu le décret du 27 Janvier 18115 sur l'Administration des et Pllblié partout où he!"in sera" 
~l11èce••ion. et biens vacanls Il la Martinique, laGuadelo~pe _ Lomé, le 3t Janvierf9i!3. 
~~t à la Rénnion. . 
~ , 

, BONNECARII.ÈnE ~' Vu ledécr-et du f4 Mar. 1890, étendant'" toutes 1.. Colonies 
~'fra:nçai.e. les dispositions, du décret du 27 Janvier t8111S. 

/t Vn le dolent dl! 20 Février 11108, modifiant celni du 27 RAPPORT 
ranvier 181l11. - , , ,', Au PlI.BSIDll'iIT DB 'LA ru.l!U:DLlQUB FRANÇAISE. 

iI,.: Vu 1. décret du Il Mai 1920 modifiant ceunes 27 Jan.1er 
fj85~ et 14 Mars 1890. ' Paris, le 24 Octobre t922. 

~, Vu le' décret du 10 Novembre 1920, modifiant l'article 3 - ~ Monsieur le Président, 
blIe celui du 5 liai t9W. '1 •Nous avons l'bonneui' de soumettre 
~, Sur le rappor.t du Mlnrstr_ des COlonies., ' ' à ,votre haute sanction le projet de djcret ci,joint, fixant, 

couformément aux prescriptions de la loi du 17 Jnillet t922. r, DÉCRETE i ' ' ~ qui interdit la fabrication et la vente de l'absintbe et des 
liqueurs simHairest les ear8;Ctères auxquels on reeonmûtra " ~est=~~~~éP::~~~~ç<>n S:'ia;a~~~: t" du décrct du " Mai 1920 11 
qu'lin spiritueux doit être considéré comme liqueur similaire 
au ••ns de ladite loi. . 

~ . 'ft. i 
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